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Naturalité et ancienneté  
des forêts : quelques précisions

La valeur patrimoniale d’une forêt sur le plan 
écologique peut être fondée sur deux critères 
principaux : 
➠ la naturalité du peuplement ; 
➠ la rareté régionale du point de vue du type 
d’habitat naturel ou de son très bon état de 
conservation. 

En plus de ces deux éléments, peuvent éga-
lement être impliqués dans la valeur écolo-
gique d’une forêt le rôle d’habitat d’espèces 
animales ou végétales patrimoniales, les ser-
vices écosystémiques rendus (préservation de 
la qualité de l’eau, de l’air, des sols...), le rôle de 
refuge ou de corridor écologique que jouent 
les massifs à l’échelle paysagère, ou encore le 
patrimoine génétique de populations d’arbres 
adaptées à leur contexte biogéographique. 

La naturalité d’une forêt fait référence à son 
niveau d’intégrité biophysique (situation 
des milieux sur un gradient qui va d’un milieu 
artificiel à un milieu originel ou primaire), à sa 
spontanéité (essences indigènes, état ac-
tuel du milieu peu influencé par l’homme) et 
sa continuité spatio-temporelle (taille du 
massif, connectivité des massifs et ancienneté 
de la forêt). 

L’ancienneté dépend directement de la 
continuité de l’état boisé dans le temps
sur le territoire étudié. La « continuité fores-
tière» correspond à la permanence temporelle 
de l’occupation du sol par la forêt, indépen-
damment de la gestion forestière elle-même. 
Cette continuité est rompue en cas de défri-
chement (changement d’usage du sol). Elle 
n’est pas interrompue par les récoltes de bois 
ou les perturbations du couvert boisé (tem-

Forêts anciennes 
et vieilles forêts : éléments 
remarquables du patrimoine naturel

par Fabienne Benest, IGN1

Forêts anciennes, forêts matures, vieilles forêts… Qui sont-elles ? Où sont-elles situées ? 
Pourquoi les préserver ? Cet article précise leur définition, leurs intérêts écologiques et l’état 
des lieux de leur cartographie en France.

12 min

1 Département 
Écosystèmes forestiers 

Département 
Écosystèmes forestiers 

Département 

de l’Institut national de 
l’information géographique 
et forestière.

Certaines plantes  
à faible capacité  
de dispersion, 
comme l’Anémone 
des bois, sont plus 
communes en forêts 
anciennes qu’en 
forêts récentes.
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pêtes, problèmes sanitaires). Une forêt an-
cienne peut donc être composée d’un jeune 
peuplement ou d’un peuplement d’origine 
artificielle planté.

Cette notion d’ancienneté est importante en 
écologie forestière, car de nombreux travaux 
scientifiques récents ont montré que l’histoire 
de l’utilisation passée des terres joue un rôle 
clé dans le fonctionnement, la diversité et la 
composition de la flore et de la faune des éco-
systèmes forestiers. En effet, les changements 
d’usage du sol ont eu pour effet d’accroître 

La cartographie des forêts 
anciennes : travail en cours !

En France métropolitaine comme dans la plu-
part des pays européens, à une longue période 
de déboisement depuis le Néolithique, a suc-
cédé une « transition forestière » de reconquête 
du territoire par la forêt, à partir de la seconde 
moitié du XIXe siècle. La notion de forêt an-
cienne fait ainsi référence dans notre pays à 
cette période du « minimum forestier » vers 
1850 : les forêts qualifiées d’anciennes 
sont celles qui ont connu une continuité 
de l’usage forestier du sol au moins de-
puis cette date. Ces forêts sont donc anté-
rieures aux grands programmes nationaux de 
reboisement (Landes, Sologne, forêts issues de 
la restauration des terrains en montagne RTM).

ou diminuer la surface forestière au fil du 
temps avec des conséquences néfastes sur 
les espèces les plus vulnérables à ces chan-
gements. Ainsi, les forêts anciennes corres-
pondent à des forêts n’ayant pas connu de 
défrichement depuis une date de référence, 
qui doit être précisée dans leur définition. 
Ces forêts anciennes présentent une valeur 
patrimoniale intrinsèque et sont assez peu 
répandues dans certaines régions très agri-
coles dans les siècles passés (en Limousin 
par exemple).

Les principales sources cartographiques dis-
ponibles sur l’occupation du sol historique sont 
de trois types : la carte de Cassini (échelle 
du 1/86 500, production de 1749 à 1790), 
le cadastre napoléonien (échelle 1/2 500, 
1812-1850) et la carte d’État-major (échelle 
1/40 000, 1818-1866). Pour des usages opéra-
tionnels de cartographie de l’usage du sol his-
torique, la carte de Cassini est trop imprécise 
(mauvais recalage, contours souvent erronés 
des zones forestières) et le cadastre napo-
léonien trop lourd à mettre en œuvre pour de 
grands territoires. La carte d’État-major consti-
tue la référence pour la distribution historique 
des forêts françaises. Les dates de production 
de la carte d’État-major étant proches du mini-
mum forestier français (vers 1850), on peut 
supposer que les forêts actuelles qui 

Couverture  
de la brochure  
Les plantes et 

l’ancienneté de l’état 
boisé, par Stéphane 

 Naman ; avec l’appui  
de Louis Amandier,  
Pierre Beaudesson,  

Marc Laporte.  
Éditions du CNPF-IDF,  

2018, 32 p.,  
21 x 16 cm, 5 €.  

Pour plus d’informations : 
https://www.

foretpriveefrancaise.com/
publications/voir/688/les-

plantes-et-l-anciennete-
de-l-etat-boise/n:541 

2 Les plantes et l’ancienneté 
de l’état boisé - https://
www.foretpriveefrancaise.
com/n/anciennete-de-l-etat-
boise/n:784f

La continuité de l’état boisé, qui existe dans les forêts anciennes, permet dans la 
plupart des cas, le maintien d’espaces fermés, ombragés, plutôt frais et humides, dans 
lesquels l’activité humaine est moins impactante qu’en milieu agricole. Elle favorise 
donc la présence et la dispersion d’espèces adaptées à ces conditions, qui seraient 
éventuellement perturbées par un changement d’usage du sol. En particulier, les espèces 
végétales caractéristiques de forêt ancienne partagent, pour une partie d’entre elles un 
même point commun : ce sont de mauvaises colonisatrices des forêts récentes (Dupouey 
et al., 2002). Ces espèces caractéristiques, qui confèrent aux forêts anciennes leur 

originalité floristique, sont variables selon 
les régions. Une étude menée à partir des 
relevés floristiques de l’Inventaire forestier 
national fait apparaître les espèces plus 
fréquentes en forêts anciennes qu’en 
forêts récentes : l’anémone sylvie, la 
canche cespiteuse, le muguet en Lorraine, 
l’asphodèle en Bretagne. 

Une brochure pratique du CNPF2 (Naman 
et al., 2018) explique pourquoi et comment 
reconnaître ces forêts et comment les 
prendre en compte au quotidien ?

Le saviez-vous ?
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figurent déjà sur cette carte ancienne 
sont effectivement des forêts depuis 
une beaucoup plus longue période. Cette 
méthode approche donc au mieux les forêts 
anciennes de notre pays. 

Le ministère en charge de l’Environnement a 
confié à l’IGN la mise au point d’une méthode 
de référence pour le géoréférencement et la 
numérisation des originaux de la carte d’État-
major au 1/40000e (feuilles de 64km x 40km). 
Ce modèle unique de production des données 
est basé sur une optimisation du temps de 
production. Il peut s’appliquer à toutes les 
occupations du sol décrites par les cartes 
anciennes ou à la forêt seulement (la produc-
tion est alors moins coûteuse). Ce travail de 
numérisation aboutit à une couche d’informa-
tion géographique sur la couverture forestière 
historique, qui, croisée avec la carte fores-
tière actuelle (BD Forêt® produite par l’IGN), 
apporte une cartographie complète des forêts 
anciennes sur le territoire d’étude. 

Cette cartographie des forêts anciennes est en 
cours en France depuis plusieurs années. La 
vectorisation de la carte d’État-major est actuel-
lement réalisée par l’IGN ou par ses partenaires 
sur environ 40% du territoire métropolitain. Le 
site www.gip-ecofor.org/cartofora recense les www.gip-ecofor.org/cartofora recense les www.gip-ecofor.org/cartofora
couches vectorisées existantes et leurs déten-
teurs. Les zones produites par l’IGN sont inté-
grées dans le produit IGN BD Carto® État-major 
et les minutes des cartes d’État-major et de 
Cassini sont visibles sur le Géoportail.

Dans le cas de massifs de taille limitée, l’utili-
sation de données locales de millésimes variés 
enrichit l’information sur la continuité du cou-
vert boisé : archives forestières, cadastre na-
poléonien, cartes locales, cartes d’arpentage... 
Les atlas départementaux de l’inventaire fores-
tier de 1912 (dit inventaire Daubrée) peuvent 
également être une information intermédiaire 
entre l’État-major et la période actuelle, bien 
que d’une précision géométrique assez faible. 

Un programme de cartographie et de caracté-
risation des forêts anciennes mis en œuvre par 
l’IGN et le Conservatoire Botanique National 

État d’avancement 
de la carte  
de l’occupation 
ancienne des sols  
de France  
Juillet 2020

Carte 1 - État d’avancement de la cartographie - État d’avancement de la cartographie 
de l’occupation historique du solde l’occupation historique du sol

Carte 2 - Cartographie des forêts anciennes 
de la Corrèze (IGN, 2020)

Source : Cartofora
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Sud Atlantique est actuellement en cours sur 
la totalité de la région Nouvelle-Aquitaine, les 
départements de l’ex-région Limousin étant 
déjà disponibles. En Limousin, les forêts an-
ciennes représentent environ 21 % de la sur-
face forestière.

Les vieilles forêts : des forêts  
à la fois anciennes et matures
Autre critère de naturalité, la maturité d’une 
forêt renvoie à l’âge du peuplement. Pour 
des forêts à la fois anciennes et matures, on 
parle alors de vieilles forêts. Une vielle forêt 
est une forêt ancienne, en fin de succession 
écologique, un peuplement dominé par les 
dryades3, selon les situations chêne sessile, 
hêtre, sapin, pin à crochets… Elle est non ex-
ploitée depuis une longue période, avec une 
forte présence de bois mort (sur pied et au sol) 
et la présence de très gros arbres vivants. Ces 
forêts sont le support d’une biodiversité remar-forêts sont le support d’une biodiversité remar-forêts sont le support d’une biodiversité remar
quable, en termes d’insectes, de champignons 
ou de bryophytes. En effet, environ 25% des 
espèces forestières4 sont liées au bois mort en 
voie de décomposition – on parle d’espèces 
saproxyliques. Les très gros arbres vivants 
présentent des cavités, parfois de grandes 
dimensions ; certaines espèces animales sont 
spécifiques de ces différents types de cavités, 
selon leur taille et leur position sur l’arbre. 

La recherche de ces vieilles forêts est diffi-
cile à aborder à très large échelle. On peut 
toutefois distinguer des zones dont les carac-
téristiques géographiques les rendent poten-
tiellement moins accessibles à l’exploitation 
(distance aux routes, distance au bâti, pentes 
fortes). En considérant, sur ces zones difficiles 
d’accès, une information continue sur la hau-
teur des peuplements (issue de Lidarteur des peuplements (issue de Lidar5 aérien 
ou de corrélation d’orthophotographies) pour 
en exclure les peuplements les plus jeunes, il 
est possible de situer des forêts potentielle-
ment peu exploitées pouvant présenter une 
certaine maturité. Des investigations de ter-
rain sont alors nécessaires pour inventorier et 
caractériser les vieilles forêts. 

Ces cartographies de vieilles forêts ou de 
forêts à fort potentiel de naturalité constituent 
un outil de premier ordre pour informer sur les 
forêts présentant une forte valeur patrimoniale. 
Ces cartographies peuvent aider les proprié-
taires à préserver le caractère remarquable 
de ces écosystèmes, en y évitant notamment 
les fortes perturbations (remaniement du 
sol, coupes importantes, substitution d’es-
sences…). Ces vieilles forêts restent très rares 
à l’échelle d’un territoire, sans doute moins de 
1% de la forêt française (environ 3% de la sur-e la sur-e la sur
face forestière dans les Pyrénées centrales). n

3 Groupe fonctionnel 
d’espèces d’arbres possédant 
une grande longévité, un 
bois dur, qui se comportent 
à l’état juvénile en essences 
d’ombre et qui constituent 
les peuplements climaciques 
(phase de maturité).

4 J.N. Stockland et al., 
Biodiversity in dead wood, 
Cambridge University press, 
2012.

5 laser aéroporté qui permet 
une mesure à distance. Son 
utilisation permet d’obtenir 
une information continue sur 
la hauteur des peuplements 
forestiers.

Résumé
La continuité de l’état boisé dans le temps contribue à la qualité écologique des écosystèmes 
forestiers. Les forêts anciennes ont des caractéristiques floristiques spécifiques. Leur cartographie 
en France couvre aujourd’hui environ 40 % du territoire. Les vieilles forêts sont des forêts à la fois 
anciennes et matures ; elles présentent une très forte valeur patrimoniale, notamment pour leurs 
cortèges d’insectes, de champignons et de bryophytes.

Mots-clés : forêts anciennes, forêts matures, cartographie
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Plusieurs explications circulent sur ce 
nom de fougère aigle : Flore Forestière 
Française, wikipedia ...

Si vous savez pourquoi, venez en 
discuter sur la page Facecebook : 
facebook.com/foretpriveefrancaise/

Christophe Vidal
• Technicien 
reconstitution, appui 
expérimentations 
Institut pour le 
développement 
forestier, CNPF- IDF 
Lyon

Catherine Collet
• Chargée de recherche 
Laboratoire d’Étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LERFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRA Nancy

Léon Wehrlen
• Assistant ingénieur 
Laboratoire d’Étude des 
Ressources Forêt-Bois 
(LERFoB), Mission 
gestion de la végétation 
en forêt (MGVF) -  
INRA Nancy

Catherine Collet Léon Wehrlen

1) Institut national de 
recherche en sciences 
et technologies pour 
l’environnement et 
l’agriculture, ex-Cemagref.

2) Mission gestion de la 
végétation en forêt, Inra  
de Nancy.

n appel à la révolte au forestier qui a 
du mal à maîtriser cette fougère enva-

ante ? La formule n’est-elle pas 
aussi un conseil ? La fougère aigle est une 

nt la concurrence est souvent sous-
estimée. La laisser s’installer réduit les pos-

ités de la contrôler et augmente le travail 
de lutte surtout quand elle est exubérante.  

bataille courte et décisive à 
longue et épuisante !

e tout temps, la fougère aigle était présente, 
me a su l’utiliser, la dompter. L’histoire de 

ce végétal nous est contée à partir d’une re-
cherche de documents riches en information. 

 étonné par la connaissance et la 
maîtrise de ce végétal qui était perçu comme 
utile par nos aïeuls et dont certains usages 

La lumière est faite sur ses secrets. Vous les 
irez dans la biologie et l’écologie de la 

 Celle-ci se trouve dans beau-
ieux et a des capacités d’adap-

tation, parfois insoupçonnées. Son système 

à sa colonisation très rapide et à son maintien 
dans le milieu prospecté.
Des essais suivis par l’Irstea1) démontrent la 

té de la fougère aigle à nuire à l’ins-
ants et des semis. C’est une 

colonisatrice hors pair aux capacités de résis-
onnelles. C’est une star sous le 

projecteur solaire, elle ne laisse pas une miette 

Dans le cadre d’un programme de recherche 
e aux herbicides), fruit de tra-

muns entre différents organismes 
forestiers et piloté par la MGVFforestiers et piloté par la MGVF2) de l’Inra de 

outils montés sur mini-pelle. Une évolution 
différente de la végétation permet une meil-
leure croissance des plants. C’est une solu-
tion à des blocages liés à une fougère aigle 
envahissante.
Le forestier est imaginatif et invente ou suit de-
puis longtemps des méthodes pour contrôler 
la fougère aigle, comme le montre quelques 
expériences locales. Pour certaines régions, 
elle est maîtrisée, pour d’autres c’est une dif-

Pourquoi telle méthode de contrôle est plus ef -
 ? Tout est lié à la connais-

sance de la dynamique de la fougère aigle, qui 
permet d’adopter une stratégie de contrôle. 

-
caces. Il existe aussi des méthodes curatives 
après la plantation ou la régénération naturelle, 
mais plus laborieuses.
Grâce à de nouveaux outils, des moyens 

aigle selon les différentes situations. Les coûts 
des travaux avec ces outils sont également 
abordés en fonction des interventions avant 
ou après une plantation ou une régénération 
naturelle.

En fait, faire fronde contre la fougère aigle, 
c’est agir à temps à son envahissement, 
suffisamment à l’avance et brièvement, 
plus que longuement et de façon répétéeon répétée. on répétée
Il vaut mieux prévenir que guérir ! C’est aussi 
utiliser les bons outils au meilleur moment pour 
endiguer l’avancée inéluctable de la fougère 
aigle sur les plants et les semis. Mais tout cela 
a un prix, selon les solutions choisies par les 
maîtres d’œuvre.

Pourquoi aigle ?

Ami photographe 
si l’œil vif de votre 
objectif a figé l’aigle 
de la fougère, 
transmettez votre 
photo à Forêt-
entreprise ou sur la 
page Facebook. 

Téléchargez gratuitement l’application 

« Librairie forestière » 
sur Play Store  
version Android 4.0  
et suivantes

      » sreitserof sed eiriarbiL «




